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12 - Mai 1980

POINT DE VUE

Travail à temps partiel:

Le pour...
Le dernier numéro de S Rote Heftli, la revue des femmes

socialistes de Suisse alémanique, met en opposition deux
opinions :

M. Ruedi Strahm part du point de vue que, la masse du travail
disponible n'étant extensible que dans d'étroites limites — à

moins qu'on ne veuille revenir à un taux de croissance excessif
— le nombre des chômeurs va augmenter, notamment en raison
de l'introduction de l'informatique. Au lieu de chercher une
réduction linéaire du temps de travail, ramené à tant d'heures par
semaine, on devrait favoriser le dédoublement des places de
travail. Cela donnerait aux hommes et aux femmes qui le
voudraient la possibilité de choisir entre un travail à plein temps et
un travail à temps partiel. On peut obvier aux inconvénients que
les syndicats redoutent par une réglementation adéquate et des

contrats collectifs de travail. Surtout, il faudrait introduire un
salaire minimal légal, qui protégerait les travailleurs les moins
favorisés. Si entre 1973 et 1976, 90000 femmes ou plus ont
perdu leur place de travail, 100000 de plus seront renvoyées
dans leurs foyers ces prochaines années.

S Rote Heftli, Pavillonweg 3, 3012 Berne
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Chaleur maternelle avec ou
sans TTP (travail à temps partiel)

Plusieurs conseillères communales (législatif) de grandes

villes suisses ont essayé d'encourager, tout en le
protégeant, le TTP.

En ville de Zürich, un postulat demandait il y a quelques

années d'étudier les possibilités de partage des postes
à responsabilité. En ville de Genève, de nombreuses questions

et motions ont cherché à garantir aux postes de travail

à temps partiel les mêmes avantages sociaux qu'aux
postes de travail à temps plein.

En ville de Berne, un postulat (mars 79) visait à encourager

le TTP de façon originale. Il demandait un examen
des possibilités d'introduire dans les postes de l'administration

municipale le travail à mi-temps. « Chaque poste
pourrait, si la demande en était faite, être divisé en deux, la
coordination devant être assurée par les deux candidats
eux-mêmes. Cette possibilité serait clairement indiquée
dans les offres d'emplois, la préférence à compétence
égale devait être donnée aux personnes désirant travailler
à mi-temps ».

Après une vive discussion, le postulat fut refusé. Le
plus drôle, c'est que les uns (plutôt à gauche) disaient que
le TTP favoriserait l'esprit de famille, les autres (plutôt à

droite) voyaient dans le TTP une « disparition de la chaleur

maternelle au foyer »

Comme si cette chaleur maternelle à laquelle tant
d'hommes rêvent pouvait être servie avec ou sans TTP

...et le contre
Mme Gassmann reconnaît que le travail à temps partiel est la

solution appropriée pour certaines catégories de travailleurs :

invalides et gens âgés, étudiants, mères de famille avec des enfants
d'âge préscolaire ou scolaire, femmes ayant une bonne formation

professionnelle et qui désirent conserver le contact avec le
métier, etc. Elle reconnaît aussi que le travail à temps partiel
favorise une meilleure répartition des rôles entre hommes et
femmes. Mais elle pense que c'est une idée théorique de croire que
les gens doivent pouvoir choisir quelle somme de travail ils veulent

effectuer : seuls quelques privilégiés peuvent s'accorder ce
luxe, pour la grande majorité ce sont les nécessités économiques
qui décident pour eux. Le travail à temps partiel profite en fait à

l'employeur: il économise sur les prestations sociales, il peut
prolonger les heures de travail le soir, le travailleur à temps partiel

finit par accomplir la même somme de travail que celui à

plein temps, les salaires sont plus bas, etc. Le parti socialiste doit
être conscient de ces dangers et lutter avant tout pour la participation

du travailleur, qui seule permettra d'améliorer véritablement

les conditions de travail. p B S

Voir aussi : Emanzipation (OFRA) casepostale 187,4007 Bâle
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